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     Archers je vous salue, 
 

Concours en salle Vernon 23 et 24 novembre 2014 
Vous avez répondu présent et nous vous en remercions. Ce fut un record de participation. 
156 archers sur le pas de tir pour 168 places maxi disponibles. 
Bel article dans le journal Le démocrate de la semaine dernière. 
Trois médailles d’or : Alexis Wernert; Francine Sarazin, et Deny Roger 
Une médaille d’argent : Carolane Dupont 
Une médaille de bronze : Fernanda  Esschenbrouck 
Nous avons réussi, in extrémis, à obtenir l’autorisation d’utiliser le parking de la maison de 
dépt situé juste à côté. Cela a grandement contribué à améliorer l’accueil des participants et à 
libérer le trottoir. Expérience à renouveler avec, je pense, une signalétique à améliorer 
Cela s’appelle de la mutualisation des moyens. 
 
Jeudi tir bouchons 
Ils ont eu carte blanche et ont fait preuve de créativité bienvenue. Alex’sandrine, Joël et 
Emmanuel ont préparé un tir au bouchon digne de ce nom avec des cibles, toutes plus 
originales les unes que les autres. 
Blason fléchette avec des doubles et des triples 
Blason tri spot avec des étiquettes de grands crus 
Bouchons de liège peints et posés sur un support adaptés 
Ballons gonflés 
La règle du jeu est précise et des feuilles de marque appropriées sont également prévues. 
Un vrai régal. 
Je les félicite avec sincérité car nous avons besoin d’un peu de renouveau à la Cie. Ce 
renouveau vous pouvez tous y contribuer. Pour preuve, ces trois archers ne pratiquent que 
depuis l’an dernier. 
Rappelons également les cibles citrouillesques d’Olivier le mois dernier.  
 

Juste un rappel à propos de ces animations. La Cie dispose d’un budget dit de « compétition 
interne » qui permet de financer les quelques achats (papier, ballons, etc). N’hésitez donc pas à 
en parler au trésorier avant d’engager des achats. Un ticket de caisse tamponné suffit pour se 
faire rembourser. 



 

 

 
 

St Sébastien 
Les invitations seront distribuées à partir de jeudi soir (le 12/12). Réponse rapide demandée. 
Si vous hésitez, demandez- nous des renseignements (le mardi soir) 
Nous insistons auprès des nouveaux pour nous rejoindre. Une cible sera disposée à 15 m 
spécialement pour eux. Le soir vous pouvez inviter parents et amis. 
 

Sportif méritant 
La cérémonie organisée par la municipalité se déroulera le mercredi 29 janvier au gymnase de 
Gamilly à 18h30. Un archer de la Cie sera à l’honneur. 
 

La galette 
La galette sera dégustée mardi 14 janvier au gymnase. Arrêt des cours ½ h avant l’heure 
 

Challenge Neveu : épreuve salle 
23 et 25 janvier. Tir à 18 m (réservé à ceux qui participent aux trois épreuves dont tir à 50m) 
 

Samedi 25 janvier : Rassemblement jeunes à Pont Audemer (sous réserve) 
Concours organisé pour les débutants (hors juniors). Distance de tir = 15 m. Déplacement 
assuré par les parents (regroupement en vh recommandé). 
Toujours très motivant pour les jeunes. Deny vous en reparlera mais réservez déjà ce samedi 
après-midi. Voir plus de détails en fin de ce bulletin 
 

Ouverture du gymnase pendant les congés de fin d’année 
Suivant les retours reçus nous avons donc obtenu les jours suivants : 
Samedi 21 déc / Jeudi 26 déc / Samedi 28 déc 
Heures habituelles. Réservé aux archers adultes, autonomes, compétiteur et possédant leur 
matériel. Aucun encadrement. 
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Compagnie d’Arc de Vernon 
 

Règlement des concours jeunes saison 2014 
Généralités 

Etre licencié dans l’Eure (Poussin 2, Benjamin, Minime, Cadet ?) 

Autonomie pour tirer 

Tarif des inscriptions : 5 E, pris en charge par la Compagnie, avec goûter offert par l’organisateur. 

Distance de tir = 15m. Salle = 2 x 5 volées de trois flèches. 

4 niveaux 

 N3 = Blasons diam 122 (Débutant) 

 N2 = Blasons diam 80 

 N1 = Blasons diam 60 

 As = Blasons diam 40 
 

Les jeunes sont répartis en fonction de leurs résultats de l’année précédente ou, en fonction de leur 

premier concours qu’ils disputeront sur un blason de diam 122. 

Le passage d’un niveau à l’autre se fait également en fonction des grades (flèches) obtenus dans chaque 

Cie. 
 

Transport sur place. 

Les concours ont lieu uniquement dans le département 27. 

Transport assuré par les parents. Regroupement possible et recommandé par véhicule. 
 

Horaires 

Le samedi après-midi uniquement.  

Enregistrement des participants à partir de 14 h sur place. 

Début des tirs à 15h précise. 

Proclamation des résultats vers 18h. Retour sur Vernon, en fonction des lieux, entre 18h30 et 19h00. 
 

Matériel 

Le jeune doit emporter l’arc et le petit matériel à l’issue de la séance du mardi. L’arc est confié sous 

l’entière responsabilité des parents. Tout le matériel est restitué en bon état la semaine suivante. Dans le 

cas contraire, la décision appartiendra au bureau. 
 

Inscription 

Pour chaque concours, un mandat est distribué. Les parents doivent donner leur accord à l’entraineur 

qui regroupe les inscriptions.  

Attention, les premiers inscrits sont prioritaires. Les retardataires ne seront inscrits qu’en fonction des 

places restant disponibles. 
 

Coût de l’inscription.  

L’inscription à une compétition coute 5 Euros. Ce coût est pris en charge par la Compagnie. Par 

contre si un jeune s’est inscrit et qu’il ne se présente pas au pas de tir, alors nous demanderons le 

remboursement aux parents. 
 

Tenue  

Tenue de sport propre. La couleur officielle du tir à l’arc est le blanc. Jean et pantalon de ville sont 

interdits sous peine de renvoi. 
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